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Annexe 1 – Mon curriculum vitae 
Adrien Jean-Guy PASSANT 
Professeur associé à ISTEC Business School  
128 Quai de Jemmapes, 75010 Paris  
a.passant@istec.fr 
 
 
Téléphone : +33.6.99.75.89.36 
Date de naissance : 30.10.1987 
Nationalité : Française 

 
1. RÉSUMÉ 

Affiliation 
actuelle 

• Professeur associé à ISTEC Business School  
• Chercheur associé au laboratoire LAREQUOI de l’Université de 
Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines 
• Chercheur associé dans la Chaire Réseaux et Innovations (Fondation de 
l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines) 
• Membre de l’Association Internationale de Management Stratégique 
(AIMS), de l’Association Française d’Histoire Économique (AFHE), et de 
l’Association d’Histoire du Management et des Organisations (AHMO) 
• Qualifié aux fonctions de Maître de Conférences en Sciences de Gestion 
n°20206343980 
 

Formation • Doctorat en Sciences de Gestion de l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne 
• Master 2 en Management de ESCP Business School 
• Master 2 en Histoire de l’École Normale Supérieure de Lyon 
 

Principaux 
domaines  
de recherche  

• Critical organizational history 
• Évolution de l’éducation managériale/entrepreneuriale 
• Temps et temporalité en stratégie  
 

Articles publiés 
et implication 
au service de la 
communauté 
académique 

• 8 articles publiés dans des revues classées en gestion (dont 4 classés 
FNEGE 2) 
• Relecteur pour Business History, Journal of Historical Research in 
Marketing, Entreprises et Histoire 
• Relecteur pour l’Association Internationale de Management Stratégique 
(AIMS) 
• Membre de l’Association pour l'Histoire du Management et des 
Organisations (AHMO) 
 

Domaines 
d’enseignement 

• Histoire des entreprises 
• Stratégie 
• Théorie des organisations  
• Méthodologie de la recherche 
• Publics : étudiants aux niveaux Bachelor, Master en Management 
(programme Grande École), Mastère Spécialisé 
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2. FORMATION 
2018 • Doctorat en Sciences de Gestion, spécialisation en Stratégie  

Directeurs de thèse : Jean-Philippe Bouilloud et Anne Gratacap : "Survivre 
et Rebondir : Les processus stratégiques de pérennité organisationnelle sur 
la longue durée. Étude multi-scalaire d’une école de commerce 
bicentenaire : ESCP Europe" – Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
(Paris, France). Thèse proposée par le jury pour le prix de thèse de la 
Chancellerie des Universités de Paris. 

2012 • Master 2 en Management, programme Grande École – ESCP Business 
School (Paris, France) 

2011 • Master 2 en Histoire Contemporaine – École Normale Supérieure de Lyon 
(Lyon, France) 
• Diplôme d’Établissement de l’École Normale Supérieure de Lyon (Lyon, 
France) 

2008 • Licence en Philosophie et Licence en Lettres Modernes – Université Paris 
4 La Sorbonne (Paris, France) 

2005-2008 • Classes Préparatoires aux Grandes Écoles – Lycée Lakanal (Sceaux, 
France) 

 
 

3. EXPÉRIENCE 
2022-… • Professeur associé à ISTEC Business School (Paris, France) 

• Chercheur associé au laboratoire LAREQUOI de l’Université de 
Versailles St-Quentin-en-Yvelines 
• Chercheur associé dans la Chaire Réseaux et Innovations (Fondation de 
l’Université de Versailles St-Quentin-en-Yvelines) 

2020-2021 • Professeur visitant à la Solvay Brussels School of Economics and 
Management (Bruxelles, Belgique) 

2018-2022 • Professeur assistant à EMLV Business School (La Défense, France) 
2017-… • Enseignant vacataire à EMLYON Business School (Paris, France) et à 

l’EM Normandie Business School (Paris, France) 
2017-2019 • Enseignant vacataire à ESCP Business School (Paris, France) 
2014-2018 • Enseignant vacataire à Novancia Business School (Paris, France) 
2011-2018 • Consultant en Management à Abylsen Consulting (Sophia-Antipolis, 

France) puis à CGI Business Consulting (La Défense, France) 
2012 • Chef de projet en marketing stratégique international chez L’Oréal (Paris, 

France) 
2011 • Chargé de communication en mécénat chez Groupama (Paris, France) 

 
 
 

4. COURS ENSEIGNÉS & RESPONSABILITÉS ADMINISTRATIVES 
 
Actuellement 
 Cours au niveau Master 
 • Histoire des entreprises – 30 heures – en français et en anglais 
 • Histoire de la pensée managériale – 12 heures – en français 
 • Histoire de la publicité – 12 heures – en français 
 • Histoire du luxe – 12 heures – en français 
 • Théorie et sociologie des organisations – 30 heures – en français 
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 Cours au niveau Bachelor 
 • Fondamentaux du management – 18 heures – en français 
 • Business history – 12 heures – en français et en anglais 
 • Histoire de la peinture européenne de la Renaissance au dix-neuvième siècle – 21 

heures – en français 
  
 Responsabilités administratives 
 • Responsable du cours de Fondamentaux du Management (Bachelor 1) 

 
Antérieurement 
 Cours au niveau Master / Mastère Spécialisé 
 • Études de marché – 18 heures – en français 
 • Stratégie des organisations – 18 heures – en français 
 • Méthodologie de la recherche – 21 heures – en français 
  
 Responsabilités administratives 
 • Responsable du cours de stratégie au niveau Master 2 (2018-2022). 

• Tuteur de stage et d’alternance pour les élèves aux niveaux Master 1 et Master 2 (2018-
2022). 

 • Responsable du double diplôme ingénieur/manager entre EMLV Business School et 
l’école ESILV – 400 étudiants par an sur les cinq années du programme Grande École 
(2018-2021). 

  
 

5. DOMAINES DE RECHERCHE 
• Critical organizational history  
• Évolution de l’éducation managériale/entrepreneuriale 
• Temps et temporalité en stratégie  
 

 
6. LANGUES ÉTRANGÈRES 

Français (langue maternelle), Anglais & Espagnol 
 
 
 

7. PRODUCTIONS SCIENTIFIQUES 
ARTICLES ACADÉMIQUES 
8. Passant, A.J.-G. (2022c). “Educating indigenous commercial executives. A business school 

in colonial context: The case of the Indochina Higher School of Commerce (1920–1932)”, 
Business History (ABS 4 journal – FNEGE 2 – HCÉRES A), pp.1-58. 
http://dx.doi.org/10.1080/00076791.2022.2052853 

7. Passant, A.J.-G. (2022b). “L’identité organisationnelle des écoles de commerce : Vers une 
redéfinition entrepreneuriale ? Une étude de cas longitudinale d’une école de commerce 
européenne. Revue de l’Entrepreneuriat (FNEGE 2 – HCÉRES A), Volume 21(1), pp.24-
64. 
https://doi.org/10.3917/entre1.pr.0012 

6. Passant, A.J.-G. (2022a). “Making European managers in business schools: A longitudinal 
case study on evolution, processes, and actors from the late 1960s onward”, Enterprise & 
Society (ABS 3 journal – CNRS 3 – FNEGE 3 – HCERES B), Volume 23(2), pp.478-511. 



7 
 

https://doi.org/10.1017/eso.2020.65 
5. Passant, A.J.-G. (2020). “Les épiciers à la quête du Graal : Promouvoir le diplôme d’école 

de commerce comme sésame universitaire à la mode gréco-romaine”, Entreprises et Histoire 
(ABS 2 journal – CNRS 4 – FNEGE 4 – HCÉRES C), Volume 100(3), pp.144-146. 
https://doi.org/10.3917/eh.100.0144 

4. Passant, A.J.-G. (avec Arreola, F.) (2019). “Depuis quand apprend-on l’entrepreneuriat ? Une 
étude de cas historique dédiée à l’ESCP”, Entreprendre et Innover (FNEGE 4 – HCÉRES C), 
Volume 42-43(3), pp.146-158. 
https://doi-org.devinci.idm.oclc.org/10.3917/entin.042.0146 

3. Passant, A.J.-G. (2019). “The early emergence of European commercial education in the 
nineteenth century: Insights from higher engineering schools”, Business History (ABS 4 
journal – CNRS 2 – FNEGE 2 – HCÉRES A), Volume 61(6), pp.1051-1082. 
https://doi.org/10.1080/00076791.2018.1448063 

2. Passant, A.J.-G. (2018). “Between filial piety and managerial opportunism: The strategic use 
of the history of a family business after the buyout by non-family purchasers”, Entreprises et 
Histoire (ABS 2 journal – CNRS 4 – FNEGE 4 – HCÉRES C), Volume 91(2), pp.62-81. 
https://doi.org/10.3917/eh.091.0062 

1. Passant, A.J.-G. (2016). “Issues in European business education in the mid-nineteenth 
century: A comparative perspective”, Business History (ABS 4 journal – CNRS 2 – FNEGE 
2 – HCÉRES A), Volume 58(7), pp.1118-1145. 
http://dx.doi.org/10.1080/00076791.2016.1158251 

 
 
LIVRE, CHAPITRES DE LIVRE & COMPTE RENDU D’OUVRAGE 
• Passant, A.J.-G. (à venir – 2023b). “Les écoles de commerce et leurs réseaux : Une approche 
historique”, Les Cahiers de la chaire Réseaux & Innovations de l’Université de Versailles St-
Quentin-en-Yvelines. 
• Passant, A.J.-G. (à venir – 2023a). “Ce que l’histoire peut apprendre aux élèves en management 
à travers un série télé : L’exemple de Madmen”, Les Carnets de l’ISTEC. 
• Passant, A.J.-G. (2020). À l’origine des écoles de commerce : ESCP Business School, la passion 
d’entreprendre, L’Harmattan : Paris. ISBN : 978-2-343-18659-7. 

https://www.editions-harmattan.fr/index.asp?navig=catalogue&obj=livre&no=66576 
• Passant, A.J.-G. (2020). “Book Review: Mathieu Floquet, Pierre Labardin and Yves Levant 
(editors) L’histoire comme méthode pour comprendre le management. Mélanges en l’honneur du 
Professeur Marc Nikitin”, Organization Studies, Volume 41(1), pp.145-148. 

https://doi.org/10.1177/0170840619847114 
 
ARTICLES EN COURS (Documents disponibles sur demande) 
• Passant, A.J.-G. (avec Magakian, J.-L.) “Former les managers par les arts ?”– En cours de 
finalisation de rédaction. 
• Passant, A.J.-G. “From bookkeepers to entrepreneurs: Transformations in making managers 
from the late 1960s onwards at ESCP Europe”. En cours d’évaluation dans une revue ABS 4 – 
FNEGE 3 – HCÉRES B (Business History Review) – Révisions majeures demandées. 
• Passant, A.J.-G. “Higher accounting education in colonial Vietnam under French imperialism: 
Lessons from the Hanoi Higher School of Commerce (1920–1932)”. Rejeté avec invitation à 
resoumettre dans une revue ABS 4* – FNEGE 1 – HCÉRES A (Accounting, Organizations and 
Society). Date de resoumission : second semestre 2023. 
• Passant, A.J.-G. “In search of the Creator. Inventing organizational founder’s myths to 
strengthen the legitimacy of business schools in the long run”. Soumis prochainement à une revue 
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ABS 4* – FNEGE 2 – HCÉRES A (Academy of Management Learning and Education). Date de 
soumission : Avril 2022. 
• Autres projets pouvant déboucher sur de futures publications : 

o “The Hunter's Evidence: Writing the history of long-term organizations from 
defective sources”. Phase de collecte des données. 

o “The Tightrope Walk: Anachronism as a crucial element for learning about the 
past of long-term organizations”. Phase d’analyse des données. 

o “The Ship of Theseus: Designing the identity of long-term organizations”. Phase 
de collecte des données. 

 
 
COMMUNICATIONS DANS DES COLLOQUES À COMITÉ DE SÉLECTION 
15. Passant, A.J.-G. (2023). “Former des entrepreneurs colonisés : Retour sur une 

expérience éducative oubliée de l’entre-deux-guerres en Indochine française”, JHMO 
(Journées d’Histoire du Management et des Organisations), Nantes, France. 

14. Passant, A.J.-G. (2022). “Entrepreneurship education for colonized indigenous students: 
A forgotten educational experiment in colonial Vietnam under French rule in the 
interwar period)”, BHC (Business History Conference), Mexico City, Mexique.  

13. Passant, A.J.-G. (2021). “Criticize the Dead: The strategic use of a dean’s biography in 
a context of organizational identity transformation. The case of ESCP Business School 
(1898-1900)”, WCBH (World Congress of Business History), Nagoya, Japon.  

12. Passant, A.J.-G. (2020). “The Role of Stakeholders Collaboration in Business Schools 
Survival: The case of ESCP Europe, the Oldest Business School in the World (1819-
2019)”, BHC (Business History Conference), Charlotte, États-Unis. 

11. Passant, A.J.-G. (2019). “Histories of Business Knowledge in French context”, BHC 
(Business History Conference), Cartagena de Indias, Colombie. 

10. Passant, A.J.-G. (avec Arreola, F.) (2019). “From the training of accountants to that of 
entrepreneurs: The evolution of entrepreneurship training in business schools in France 
– The case of ESCP Europe”, International Conference on Entrepreneurship Education, 
Roanne, France. 

9. Passant, A.J.-G. (avec Bouilloud, J.-P., et Gratacap, A.) (2018). “Governing the 
ungovernable by adapting the dynamic governance capability over a long period of time: 
The case of a two-century business school, ESCP Europe (1819-2017)”, EGOS 
(European Group for Organizational Studies), Tallinn, Estonie. 

8. Passant, A.J.-G. (2018). “Exploiter des sources lacunaires pour écrire l’histoire d’une 
organisation : Réflexions autour du ‘paradigme indiciaire’ de Carlo Ginzburg”, JHMO 
(Journées d’Histoire du Management et des Organisations), Paris, France. 

7. Passant, A.J.-G. (avec Bouilloud, J.-P., et Gratacap, A.) (2017). “The hidden side of 
management education: Uses of history in management education in the long period. 
The case of ESCP Europe”, EGOS (European Group for Organizational Studies), 
Copenhague, Danemark. 

6. Passant, A.J.-G. (2017). “Blasts from the past: The strategic use of managerial 
biographies in a context of organizational identity transformation”, ABH (Association 
of Business Historians), Glasgow, Écosse. 

5. Passant, A.J.-G. (avec Bouilloud, J.-P., et Gratacap, A.) (2017). “Le déploiement de la 
capacité dynamique de gouvernance en contexte de crise organisationnelle : Le cas 
ESCP Europe”, AIMS (Association Internationale de Management Stratégique), Lyon, 
France. 
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4. Passant, A.J.-G. (2017). “Between Filial piety and managerial opportunism: The 
strategic use of the history of a family business after the buyout by non-family 
purchasers”, Family Business Conference, EDHEC, Lille, France. 

3. Passant, A.J.-G. (avec Bouilloud, J.-P., et Gratacap, A.) (2017). “Comment une business 
school gère son ambidextrie en termes d’innovations d’exploitation et d’exploration : 
Une analyse par le concept de capacité dynamique d’innovation pédagogique”, Abbé 
Grégoire Innovation Days, Paris, France. 

2. Passant, A.J.-G. (2017). “Redesigning organizational identity thanks to biographical 
records: The life of Adolphe Blanqui, dean of business school”, JHMO (Journées 
d’Histoire du Management et des Organisations), Paris, France. 

1. Passant, A.J.-G. (2016). ”Differentiation Strategies in Management Education in 
nineteenth-century Europe: Evidence from Higher Schools of Commerce”, ICABE 
(International Conference on Applied Business & Economics), Nanterre, France. 

 
 

8. SERVICE À LA PROFESSION 
2022 • Discutant – Table ronde “Pandémie et management” – 7ème Journée 

Internationale du Marketing de la Santé, Paris, France, 29 Juin. 
• Contributeur au Dictionnaire du Management, coordonné par la Fondation 
Nationale pour l’Enseignement de la Gestion des Entreprises (FNEGE). 
Auteur de l’article “Qu’est-ce que la business history ?” 
https://fnege-medias.fr/fnege-video/quest-ce-que-la-business-history/ 
• Coordinateur (conception et organisation) avec Christoph Viebig 
(Copenhagen Business School) – Session “Re-thinking the history of 
business education: Global and comparative perspectives on management 
education and the history of the business school” – Business History 
Conference, Mexico City, Mexique, 7-9 Avril. 

  
2020-Présent • Relecteur pour Journal of Historical Research in Marketing. 

 
2019 • Discutant – Table ronde “1819, une étape de l’histoire économique ?” – 

Congrès International d’Histoire des Entreprises, Paris, France, 12 
Septembre. 
• Membre du comité de pilotage du Congrès International d'Histoire des 
Entreprises, Paris, France, 11-13 Septembre. 
 

2018 • Discutant – Table ronde “Making Managers” – Congrès World Economic 
History Conference, Boston, États-Unis, 2 Août. 
 

2017 
2017-Présent 

• Discutant – Table ronde “Rethinking management and management 
history” – European Group for Organizational Studies, Copenhague, 
Danemark, 6-7 Juillet. 
• Relecteur pour l’Association Internationale de Management Stratégique 
(AIMS). 
• Relecteur pour Business History et Entreprises et Histoire. 
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9. ENCADREMENT DE MÉMOIRES DE RECHERCHE 
25. Mémoire de Master 2 en Management par Gian-Dale Capino (ISTEC Business School) : “Quel 

est l’impact des différences culturelles dans la mise en place d’une stratégie marketing dans le 
luxe ?”. Programme : Marketing digital. Mai 2023 (à venir). 

24. Mémoire de Master 2 en Management par Laurine Djennadi (ISTEC Business School) : “Quel 
est l’impact des comportements des consommateurs sur les stratégies de contenu des marques 
dans le secteur des assurances ?”. Programme : Marketing digital. Mai 2023 (à venir). 

25. Mémoire de Master 2 en Management par Nesrine Mahrez (ISTEC Business School) : “Dans 
quelle mesure les outils digitaux contribuent-ils à l'efficacité d’un service client dans le secteur 
bancaire ?”. Programme : Marketing digital. Mai 2023 (à venir). 

24. Mémoire de Master 2 en Management par Kelliane Libar (ISTEC Business School) : “Quels 
sont les enjeux marketing des véhicules hybrides dans une économie de plus en plus 
décarbonée”. Programme : Marketing digital. Mai 2023 (à venir). 

23. Mémoire de Master 2 en Management par Cheryl Gnaleh (ISTEC Business School) : “Dans 
quelle mesure les administrations publiques convertissent-elles leurs modes de fonctionnement 
axés sur l’usager pour adopter une approche axée sur le client ?”. Programme : Marketing 
digital. Mai 2023 (à venir). 

22. Mémoire de Master 2 en Management par Lise Said (ISTEC Business School) : “Quel est 
l’impact de la digitalisation du parcours client sur l’image de marque dans l’agroalimentaire 
?”. Programme : Marketing digital. Mai 2023 (à venir). 

21. Mémoire de Master 2 en Management par Cassandra Alves (ISTEC Business School) :  
“Comment une entreprise du luxe doit-elle structurer sa stratégie de communication sur les 
réseaux sociaux pour se démarquer de ses concurrents ?”. Programme : Marketing digital. Mai 
2023 (à venir). 

20. Mémoire de Master 2 en Management par Nicolas Glerean (ISTEC Business School) :  
“Comment conduire le changement en entreprise au-delà des soft skills ?”. Programme : 
Marketing digital. Mai 2023 (à venir). 

19. Mémoire de Master 2 en Management par Ymane Devigne (EMLV Business School) :  
“Dans quelle mesure l’expansion du digital a-t-elle été vecteur de changement pour la gestion 
des Ressources Humaines ?”. Programme : Digital RH. Juillet 2022. 

18. Mémoire de Master 2 en Management par Delphine Émile (EMLV Business School) :  
“Quelles sont les compétences requises pour opérationnaliser le SIRH ?”. Programme : Digital 
RH. Juillet 2022. 

17. Mémoire de Master 2 en Management par Élodie Tesson (EMLV Business School) :  
“Comment améliorer les performances commerciales grâce à l’accroissement de l’utilisation 
des outils de communication interne de l’entreprise ?”. Programme : Négociation et 
Management des Affaires. Juillet 2022. 

16. Mémoire de Master 2 en Management par Miryame Zenasni (EMLV Business School) :  
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“La méthode agile dans le secteur public : quelles spécificités, quels bénéfices et quelles limites 
par rapport aux entreprises privées ?”. Programme : Management des systèmes d’information 
et des data. Juillet 2022. 

15. Mémoire de Master 2 en Management par Laëtitia Moreau (EMLV Business School) :  
“Dans quelle mesure la crise sanitaire a-t-elle impacté la culture en entreprise ?”. Programme : 
Digital RH. Juillet 2022. 

14. Mémoire de Master 2 en Management par Adrien Motte (EMLV Business School) :  
“Quel est le rôle des prestataires de solutions SIRH dans ce contexte de crise sanitaire 
?”. Programme : Négociation et Management des Affaires. Juillet 2022. 

13.    Mémoire de Master 2 en Management par Léa Bertrand (EMLV Business School) :  
“Le bien-être au travail, véritable enjeu managérial dans le cadre du travail à distance”. 
Programme : Négociation et Management des Affaires. Juillet 2021. 

12. Mémoire de Master 2 en Management par Oriane Cabridain (EMLV Business School) :  
“Quels sont les risques et opportunités des tests de personnalité dans le process de recrutement 
RH ?”. Programme : Digital RH. Juillet 2021. 

11. Mémoire de Master 2 en Management par Maxime de La Guéronnière (EMLV Business 
School) :  
“Les systèmes informatiques des ressources humaines (SIRH) dans les PME d'édition de 
logiciels”. Programme : Digital RH. Juillet 2021. 

10. Mémoire de Master 2 en Management par Angéline Lopez (EMLV Business School) :  
“L'enjeu des relations intergénérationnelles dans les entreprises”. Programme : Négociation et 
Management des Affaires. Juillet 2021. 

9. Mémoire de Master 2 en Management par Clément Toullier (EMLV Business School) :  
“La mise en place du télétravail en entreprise et son impact sur la motivation des salariés”. 
Programme : Digital RH. Juillet 2021. 

8. Mémoire de Master 2 en Management par Amel Zenati (EMLV Business School) :  
“Le transfert d’activité et son impact social : une étude de cas de l’usine de Choisy-le-Roi du 
Groupe Renault”. Programme : Digital RH. Juillet 2021. 

7. Mémoire de Master 2 en Management par Océane Tonsart (EMLV Business School) :  
“Le développement durable dans le e-sport ? Le monde étudiant s'engage”. Programme : 
Digital RH. Juillet 2020. 

6. Mémoire de Master 2 en Management par Ouassim Lallali (EMLV Business School) :  
“L’avenir de la fonction RH : entre obsolescence et renaissance”. Programme : Digital RH. 
Juillet 2020. 

5. Mémoire de Master 2 en Management par Jérémy Thomais (EMLV Business School) :  
“La gamification des produits et la recherche de nouveaux clients dans le monde du e-sport”. 
Programme : Double diplôme ingénieur/manager en partenariat avec l’école ESILV. Juillet 
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Annexe 2 – Résumé de ma thèse de doctorat : Survivre et Rebondir 
 

Le présent résumé propose une approche condensée de mon travail de thèse. Il est organisé 

comme suit. Après avoir rappelé l’actualité du sujet et la problématique (1), il indique le cadre 

conceptuel que j’ai emprunté (2) ainsi que la méthodologie que j’ai mise en œuvre pour répondre 

à ma problématique (3). Une synthèse du cheminement de réflexion poursuivi par ma thèse est 

ensuite proposée (4). Cette dernière est suivie par un bilan sur les apports de mon travail (5), puis 

par une évocation de ses limites et ouvertures possibles (6). 

 

1. Actualité du sujet et problématique 

La pérennité des organisations est un sujet de réflexion pertinent pour les chercheurs en stratégie. 

Comprendre pourquoi et comment certaines organisations parviennent à assurer leur pérennité 

alors que tant d’autres sont amenées à disparaître permet d’expliquer leurs chances de survie ; 

ou, inversement, leurs risques de mortalité. Dans ce cadre, plusieurs chercheurs en stratégie ont 

vu dans la maîtrise des décisions stratégiques un processus permettant d’assurer la pérennité des 

organisations.  

Parmi les différents formats de pérennité identifiés par la littérature – pérennité de 

contrôle, pérennité de direction, pérennité des activités, pérennité organisationnelle – j’ai fait le 

choix de m’intéresser à la pérennité organisationnelle, définie comme la capacité pour une 

organisation d’initier ou de traiter, au cours de son histoire, des évolutions externes ou internes 

tout en préservant l’essentiel de son identité (Mignon, 2001). Ce format de pérennité est encore 

peu étudié alors qu’il est ancré au cœur même des préoccupations des sciences de gestion dans 

la mesure où il peut être appréhendé comme un processus et donc être piloté. En outre, 

s’intéresser à la pérennité en termes organisationnels consiste à étudier l’enjeu même de toute 

pérennité, à savoir comment faire évoluer l’organisation tout en conservant un certain degré 

d’inertie, gage de continuité dans le temps (Bloch et Nabat, 2009).  

Dans ce cadre, ma problématique générale s’articule autour de la question suivante : quels 

sont les processus stratégiques de pérennité organisationnelle dans la longue durée ? Celle-ci 

recouvre deux questionnements complémentaires : le premier, de nature descriptive, porte sur 

les formes que prennent ces processus au cours du temps et le second, de nature explicative, 

porte sur leurs dynamiques intrinsèques. 
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2. Cadre conceptuel de ma thèse 

J’ai inscrit ma réflexion dans la lignée des travaux de Mignon (1998 ; 2000 ; 2001 ; 2009) et de 

leurs continuateurs (Maurand-Valet, 2013 ; Amans, Mazars-Chapelon et Villesèque-Dubus, 

2013 ; Eggrickx, 2013 ; Averseng, 2013 ; Chapellier et Dupuy, 2013 ; Naro et Travaillé, 2013 ; 

Lagarde et Macombe, 2013) car ils sont parmi les principaux à s’être intéressés à la pérennité 

organisationnelle d’un point de vue stratégique. Cependant, mon travail s’en démarque sur 

plusieurs points : 

 D’abord, sur le plan analytique, j’ai élargi le cadre des analyses antérieures en adoptant 

une démarche multi-scalaire consistant à jouer sur les échelles d’analyse 

(macroscopiques, méso et microscopiques) mais aussi sur les échelles de temps (longues, 

moyennes et courte durées).  

 Ensuite, sur le plan théorique, si je partage la vision selon laquelle la pérennité est bien 

présente « sur un continuum de théories allant d’une vision très déterministe – processus 

de sélection par le marché – à une vision très volontariste – processus de construction 

environnementale et organisationnelle – » (Mignon, 2001, p.173), j’ai ugé utile de 

compléter cette vision empruntée aux théories écologiques et de l’équilibre ponctué en 

l’élargissant à d’autres facteurs d’évolution que les seuls facteurs déterministes et 

intentionnels. En précision, j’ai cherché à inclure dans ma réflexion sur les processus 

stratégiques de pérennité organisationnelle les facteurs contingents (Danjou, 1987).  

 Ensuite, sur le plan méthodologique, répondant à une ouverture esquissée par Mignon 

(2001, p.174) j’ai inclus dans mes réflexions sur les processus stratégiques de pérennité 

organisationnelle des cas d’organisations non-pérennes ; et ceci pour éviter d’ignorer le 

phénomène d’équifinalité bien identifié par la littérature (Bertalanffy, 1973). 

 Enfin, j’ai adopté une approche volontairement historique des processus stratégiques de 

pérennité organisationnelle afin de mettre en lumière, non pas seulement les facteurs 

contemporains de pérennité, mais également les facteurs passés de pérennité pour 

l’organisation. 

 

3. Méthodologie de ma thèse 

Pour répondre à ma problématique, mon travail a reposé sur une étude de cas qualitative et 

exploratoire. J’ai choisi de m’intéresser à un type particulier d’organisation qui, jusqu’à ce jour, 

n’avait encore jamais fait l’objet d’études en termes de pérennité organisationnelle : une école 

de commerce.  
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Jusqu’à aujourd’hui, en effet, les principales études en matière de pérennité 

organisationnelle se sont intéressées à des entreprises de grande taille et cotées en Bourse 

(Averseng, 2013 ; De Geus, 1997 ; Collins et Porras, 1996) ou à des entreprises familiales 

(Fernández-Roca, 2012 ; Ben Mahmoud Jouini et Mignon, 2009 ; Habbershon et Pistrui, 2002 ; 

Chrisman, Chua et Litz, 2003 ; 1992 ; Mignon, 1998 ; 2001) ; et notamment à des entreprises 

hénokiennes (Mignon, 2001). Quelques études ont élargi le champ d’investigation de la pérennité 

organisationnelle en s’intéressant à des exploitations agricoles (Macombe, 2009 ; De Bortoli et 

Palu, 2009) ou à des organisations du spectacle vivant (Amans, Mazars-Chapelon et Villesèque-

Dubus, 2013). Aucune étude n’avait donc été effectuée sur les écoles de commerce.  

Pourtant, en tant qu’établissements scolaires, les écoles de commerce entretiennent un 

rapport particulier avec le temps : elles forment aujourd’hui les acteurs du monde de demain – 

ainsi que les acteurs du monde actuel – et sont soumises à des phénomènes générationnels qui 

sont, par nature, longs et lents (Meyer, Ramirez, Frank et Schofer, 2007). Ensuite, plusieurs 

écoles de commerce en France font preuve d’une remarquable pérennité. Plusieurs écoles de 

commerce françaises ont atteint et même dépassé leur premier siècle d’existence, à l’instar de 

Montpellier Business School (fondée en 1897), d’Audencia Business School (ouverte en 1900) 

ou de l’EDHEC Business School (créée en 1906). Certaines écoles ont même dépassé les cent-

vingt-cinq années d’existence comme HEC Paris (créée en 1881) voire avoisinent même les cent-

cinquante ans d’âge comme EMLYON Business School (ouverte en 1872). 

L’une des premières raisons qui m’a amené à retenir l’ESCP comme terrain de recherche 

tient aux spécificités de cet établissement. Son exceptionnelle longévité d’abord – deux siècles 

d’existence – permet une analyse de sa stratégie sur le long terme ; analyse d’autant plus 

intéressante à mener que la direction de cette école a su préserver sa longévité alors que les écoles 

de commerce fondées avant elle ou au même moment qu’elle dans les années 1820 ont toutes 

disparu depuis longtemps. Ensuite, l’ESCP a connu une trajectoire historique fort singulière. 

L’école de commerce privée fondée en 1819, devenue en 1830 une entreprise familiale sous le 

joug de la famille Blanqui, puis une école consulaire en 1869, est devenue progressivement une 

grande école de commerce et, depuis 1999, une « multinationale » de l’enseignement supérieur 

de la gestion avec des campus dans six pays d’Europe (Blanchard, 2015). Enfin, l’ESCP 

constituait un terrain de recherche relativement vierge d’investigations scientifiques de longue 

durée. En effet, contrairement à d’autres écoles de commerce centenaires, françaises ou 

étrangères, l’ESCP n’avait pas fait l’objet d’études scientifiques exhaustives ni de longue durée 

sur son passé. De ce fait, se pencher sur l’évolution de cette organisation dans une optique de 

compréhension des processus stratégiques de pérennité organisationnelle m’a semblé d’autant 

plus stimulant qu’il fallait d’abord reconstituer l’histoire de cette école sur un plan stratégique. 
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Une fois le terrain identifié, j’ai mis en œuvre une méthodologie de recherche recourant 

à l’histoire comme méthode et ce pour plusieurs raisons :  

 D’abord, les préoccupations problématiques qui étaient les miennes m’ont imposé 

d’appréhender la durée et, donc, de faire appel à l’histoire qui est considérée comme la 

science du temps (Braudel, 1958 ; Zawadzki, 2002 ; Hartog, 2003 ; Offenstad, 2011). En 

outre, comme le souligne Mignon (2001, p.121) : « c’est bien en étudiant le passé de 

l’entreprise que l’on peut tenter de comprendre pourquoi elle est aujourd’hui encore en 

vie ». De ce fait, le choix de ma problématique rendait pertinent le recours à l’histoire 

qui est, par excellence, une science du temps. 

 Ensuite, l’ampleur chronologique de la période étudiée m’a amené à travailler sur une 

quantité très volumineuse et très hétérogène de sources – archives, témoignages, 

monuments funéraires, etc. Pour les traiter, j’ai été conduit à utiliser certaines méthodes 

en vigueur chez les historiens telles que l’analyse des sources primaires ou encore les 

histoires de vie.  

 Enfin, après la problématique et la collecte des données, mon terrain de recherche a rendu 

pertinent le recours à l’histoire. En choisissant pour objet d’étude l’une des plus 

anciennes écoles de commerce du monde, j’ai décidé de m’intéresser, pour partie, à 

l’histoire de ma discipline. Il m’a donc paru indispensable de me pencher sur l’évolution 

stratégique de l’une des plus anciennes écoles de commerce encore en activité tout en 

faisant intervenir l’histoire de ma discipline et de son enseignement. 

Si ces raisons m’ont semblé justifier, pour mon sujet, le recours aux méthodes de l’histoire, ce 

faisant, ma démarche n’était pas inédite. Nombre de chercheurs en gestion avant moi avaient 

déjà utilisé les méthodes de l’histoire pour leurs travaux (pour une revue de littérature récente 

voir Béduneau-Wang, 2017 ; Zajtmann, 2014, Labardin, 2011 ; Miller et Lebreton-Miller, 2010 ; 

Lamendour, 2008 ; Morgana, 2005, etc.). Toutefois, si mon travail a porté sur la longue durée et 

a mobilisé, pour partie, les méthodes de l’historien, il ne s’agit pas d’une thèse en histoire dans 

la mesure où la nature des questions qu’il soulève relève clairement de la gestion (Nikitin, 1997). 

Dans le détail, mon protocole de collecte des données a reposé sur une étude 

documentaire complétée par des entretiens individuels semi-directifs. L’étude documentaire 

s’est fondée sur le dépouillement de très nombreuses archives (voir pp.886-900 de ma thèse) 

ainsi que sur la lecture de la littérature scientifique et de la littérature de « vulgarisation » 

consacrée au passé de l’ESCP et des autres écoles de commerce en général. Une cinquantaine 

d’entretiens semi-directifs ont été conduits auprès d’une quarantaine d’interlocuteurs, 

principalement des dirigeants actuels ou passés de l’école, mais aussi auprès d’enseignants, de 
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personnels administratifs et d’élèves toujours à l’école ou ayant quitté celle-ci (voir pp.111-112 

de ma thèse).  

 

4. Synthèse de ma thèse 

La collecte des données m’a permis de rédiger une monographie stratégique de l’évolution de 

l’ESCP de 1819 à nos jours (voir annexe 12 de ma thèse). Cette monographie ayant été élaborée, 

j’ai par la suite inscrit mon travail dans une logique multi-scalaire pour comprendre les 

mécanismes de pérennité stratégiques mis en œuvre par les dirigeants de cette école depuis le 

début du dix-neuvième siècle. J’ai d’abord mobilisé trois angles d’analyse : le secteur (macro), 

l’organisation (méso), les acteurs (micro). Ces trois angles d’analyse constituent les trois parties 

principales de ma thèse. Chacune de ces parties est introduite par une revue de littérature qui lui 

est propre et fait intervenir différentes échelles de temps – la longue durée, la moyenne durée et 

la courte durée. Avant de revenir dans le détail sur les principales étapes de ma réflexion, il 

convient de préciser ici que ma thèse a été rédigée au format par articles ; choix de rédaction 

admis en sciences de gestion. De ce fait, chacun des chapitres de la thèse constitue par lui-même 

un projet d’article ou de communication qui peut se lire de manière autonome : il est doté d’une 

introduction, d’une problématique, d’un développement et d’une conclusion qui lui sont propres. 

Le lecteur a, dès lors, la liberté de lire mon travail de manière linéaire – en abordant les chapitres 

dans leur ordre d’exposition – ou bien de manière aléatoire – en lisant les chapitres dans l’ordre 

qu’il lui plaira de suivre. Dans tous les cas, afin de faciliter la navigation du lecteur au sein de 

mon travail de thèse, j’ai proposé en annexe 1 (pp.580-585 de ma thèse), pour chaque chapitre, 

un résumé de quelques lignes sur son contenu. 

La première partie de la thèse présente une cartographie longitudinale du secteur dans 

lequel l’école intervient depuis deux siècles. Cette analyse sectorielle sur la moyenne durée – 

vingt ans (chapitre 1) – et sur la longue durée – deux siècles (chapitre 2) – m’a permis de revisiter 

l’histoire de l’enseignement supérieur de la gestion en Europe et en France. Cette première partie 

m’a également permis d’utiliser une grille de lecture pertinente pour le chercheur désireux de 

comprendre les processus stratégiques de pérennité organisationnelle et rarement employée sur 

des durées aussi longues : la grille de lecture des « groupes stratégiques ». Cette première partie 

a montré que les transformations du secteur peuvent être déterminantes pour la pérennité des 

organisations qui y évoluent. Faute de s’adapter aux évolutions du secteur, de nombreux 

établissements d’enseignement commercial ont disparu depuis le dix-neuvième siècle. Ceux qui 

sont parvenus à assurer leur pérennité jusqu’à aujourd’hui ont su évoluer avec leur secteur. Par 

exemple, dans les années 1960, l’essor économique de la France, l’influence américaine sur les 

formations en gestion, mais aussi le renouvellement des contenus de l’enseignement ont conduit 
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la direction de l’ESCP à faire évoluer celle-ci. La création d’un corps professoral permanent puis 

la création d’une activité de formation continue en 1968-1969 ont ainsi permis à l’organisation 

de faire face à son nouvel environnement. Toutefois, comme je l’ai indiqué dans la conclusion 

de la première partie, l’angle sectoriel semble insuffisant à lui seul pour rendre compte des 

processus stratégiques de pérennité organisationnelle. En effet, ce n’est pas parce que des 

organisations ont su s’adapter aux évolutions du secteur qu’elles ont nécessairement perduré 

dans le temps (voir pp.234-241 de ma thèse).  

La deuxième partie de la thèse a, de ce fait, opéré un changement du niveau d’analyse 

en s’intéressant, non plus au secteur, mais à l’organisation et plus particulièrement à ses 

ressources et à ses compétences. La grille de lecture de la Resource based view a été empruntée 

par les trois chapitres de cette partie qui proposent des perspectives d’analyse sur la longue durée 

– deux cents ans (chapitre 3) – et sur la moyenne durée – quinze ans (chapitre 4) et cinq ans 

(chapitre 5). Après avoir étudié la genèse et l’évolution d’une capacité sur la longue durée 

(chapitre 3), le fonctionnement de deux processus d’évolution a fait l’objet des deux chapitres 

suivants. Le chapitre 4 s’est intéressé au fonctionnement de la diversification du portefeuille de 

formations – processus interprété comme une capacité dynamique – mis en œuvre à l’école 

depuis les années 2000. Le chapitre 5, quant à lui, a cherché à comprendre le fonctionnement du 

processus de résolution de crise – processus interprété comme un processus d’improvisation – 

mis en œuvre à l’ESCP à l’occasion de la crise de gouvernance que l’école a traversée entre 2008 

et 2013. Cette partie a montré que la détention de ressources et de compétences, mais surtout la 

capacité de l’organisation à les faire évoluer dans le temps, participent aux processus stratégiques 

de pérennité organisationnelle. À ce titre, les évolutions déduites du contexte interne de 

l’organisation sont complémentaires aux évolutions déduites de son contexte externe (première 

partie de la thèse). Par exemple, au même titre que les transformations de l’environnement 

précédemment évoquées, l’évolution des conditions internes d’exercice de l’activité scolaire 

dans les années 1960 a incité la direction de l’ESCP à faire évoluer l’organisation de cette 

dernière. Plus précisément, les revendications de plus en plus insistantes des enseignants et des 

étudiants à jouer un rôle actif dans les activités de l’école ont conduit la direction de celle-ci à 

revoir sa gouvernance dans un sens plus participatif, comparativement à l’ancien modèle de 

gouvernance public et très centralisé qui avait prévalu jusque-là (chapitre 3 de ma thèse). 

Toutefois, la conclusion de cette deuxième partie a montré que l’angle d’analyse intra-

organisationnel n’était pas non plus suffisant en lui-même – ni même complété par l’angle 

d’analyse sectoriel – pour rendre compte des processus stratégiques de pérennité 

organisationnelle. En effet, ce n’est pas parce qu’une organisation sait évoluer en fonction de ses 

conditions externes et internes d’exercice qu’elle est nécessairement apte à assurer sa pérennité. 
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Une condition additionnelle de soutien du corps social me semble devoir être intégrée dans la 

réflexion (voir pp.376-385 de ma thèse). 

La troisième partie de la thèse s’est, dès lors, intéressée aux acteurs qui, dans 

l’organisation et en dehors de celle-ci, participent, en les favorisant ou non, aux processus 

stratégiques de pérennité organisationnelle. Cette dernière partie, en dépassant le clivage 

« évolutions dictées par le contexte externe » (partie 1 de ma thèse) et « évolutions déduites du 

contexte interne » (partie 2 de ma thèse), a porté sur les acteurs humains appréhendés comme 

« soutiens » ou comme « fossoyeurs » des processus de pérennité organisationnelle. L’approche 

par les acteurs que j’ai menée dans cette partie – approche dite « actancielle » – s’intéresse à la 

manière dont la pérennité organisationnelle est liée pour partie aux structures sociales et à leurs 

acteurs. L’adjectif « actanciel » est volontairement emprunté à la narratologie : il désigne ce qui 

est relatif, non pas seulement aux acteurs, mais aux actants, c’est-à-dire aux personnages qui 

assument une fonction (d’adjuvant, d’opposant, etc.) dans le récit. Cet adjectif a donc été retenu 

car il permet de rendre compte en même temps de l’agir humain sur le plan objectif (parce que 

les acteurs humains sont des parties prenantes des processus de pérennité) et sur le plan narratif. 

En effet, l’organisation pérenne est aussi celle qui est racontée comme pérenne (Lorino, 2013). 

Cette partie s’est ainsi intéressée à certains acteurs particuliers : les parties prenantes en général 

(chapitre 6 de ma thèse), les anciens élèves et les dirigeants consulaires (chapitre 7 de ma thèse) 

et, enfin, les leaders (chapitre 8 de ma thèse). 

De ce travail, je retire un certain nombre de contributions que je vais, à présent, passer 

en revue. 

 

5. Contributions de ma thèse 

Mon travail de thèse présente trois contributions principales. La première est de nature 

théorique ; elle consiste en la proposition d’un cadre d’analyse pour comprendre les processus 

stratégiques de pérennité organisationnelle (5.1.). La deuxième contribution est de nature 

méthodologique ; elle montre l’intérêt qu’il y a pour le chercheur travaillant sur les 

problématiques de pérennité organisationnelle à jouer sur les échelles de temps pour renouveler 

son cadre de réflexion (5.2.). Enfin, la troisième contribution de mn travail de thèse est 

empirique ; elle consiste en la restitution de l’histoire de la plus ancienne école de commerce 

encore en activité au monde et des origines de son secteur (5.3.).
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Figure 1 : Contribution théorique de ma thèse – Un cadre d’analyse pour comprendre les 
processus stratégiques de pérennité organisationnelle.
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5.1. Contributions théoriques de la thèse 

Ma réflexion sur les processus stratégiques de pérennité organisationnelle s’est structurée autour des 

trois principales étapes de ces processus que je détaille ci-dessous ; à savoir : 

 les facteurs déclencheurs des processus de pérennité (5.1.1.),  

 le contenu de ces processus (5.1.2.), 

 leurs effets sur la pérennité de l’organisation considérée (5.1.3. 

 
5.1.1. Les facteurs déclencheurs des processus stratégiques de pérennité organisationnelle 

Les processus stratégiques de pérennité organisationnelle résultent de la remise en cause de 

l’orientation stratégique de l’organisation sous la pression de plusieurs facteurs d’évolution. Ces 

facteurs d’évolution peuvent être regroupés selon leur nature. Dans la lignée des travaux de Mignon 

(1998 ; 2001), j’accorde aux facteurs déterministes et aux facteurs intentionnels un rôle important 

dans le déclenchement des processus stratégiques de pérennité organisationnelle. Cependant, je 

complète les analyses de Mignon en ajoutant à ces deux facteurs, des facteurs contingents 

d’évolution. Comment fonctionnent ces trois types de facteurs ? 

Les facteurs déterministes désignent les forces historiques qui incitent l’organisation à 

évoluer. Ces facteurs ouvrent et ferment des options stratégiques à l’organisation (Mignon, 1998 ; 

2001). Ils peuvent être externes ou internes à l’organisation. Par exemple, l’évolution du secteur de 

l’enseignement supérieur de la gestion est un facteur déterministe d’origine externe car il a orienté 

les évolutions de l’ESCP. Parallèlement, les ressources humaines, financières, immobilières, 

techniques, etc. dont dispose l’organisation à un moment donné constituent un facteur déterministe 

de son évolution mais, cette fois, d’origine interne. Ces ressources sont, en effet, en grande partie le 

fruit de l’exercice passé de son activité et le fruit de décisions prises antérieurement – embauche de 

personnels, investissements en matériels, en équipements, en bâtiments, achat de licences, etc. – et 

elles déterminent aussi sur la longue durée l’évolution de l’organisation dans la mesure où il n’est 

pas toujours rentable de désinvestir et où les avantages induits par des investissements anciens restent 

acquis pendant une durée plus ou moins longue. De fait, ces décisions engagent de façon déterministe 

l’avenir de l’organisation dans la mesure où elles réduisent sa mobilité stratégique. Cette influence 

externe ou interne des décisions du passé sur l’évolution de l’organisation renvoie aux dépendances 

de sentier. Par exemple, à l’ESCP, les investissements humains, financiers, partenariaux et matériels 

concédés pour l’ouverture du campus italien à Turin en 2004 ont rendu très difficilement 

envisageable la création, par la suite, d’un nouveau campus à Venise : les coûts de transfert – 

licenciement des personnels du campus de Turin, rupture du partenariat avec l’Université de Turin, 



 

22 
 

frais de publicité pour faire connaître le nouveau campus, etc. – auraient en effet rendu peu viable 

cette option stratégique (chapitre 5 de ma thèse). 

L’évolution de l’organisation est, ensuite, déterminée par des facteurs intentionnels. Il s’agit 

des efforts déployés par les acteurs en vue d’atteindre des objectifs précis en opérant des choix qui 

ne sont pas induits par le passé de l’organisation. Ces facteurs peuvent également être d’origine 

externe ou interne à l’organisation. Par exemple, la décision du directeur Guillaume Gervais de 

transformer l’école en pensionnat obligatoire en 1856 trouve son origine dans une décision autonome 

du directeur ; décision guidée par son système de valeurs au sein duquel le pensionnat était perçu 

comme un symbole d’élitisme scolaire (voir p.774 de ma thèse). Conformément aux conclusions de 

Mignon (2001), sont uniquement mises en œuvre les initiatives intentionnelles conformes au 

contexte interne de l’organisation. Le contexte interne recouvre de nombreuses variables comme les 

axes stratégiques de l’organisation, mais aussi ses valeurs et son histoire (Durand, 2006 ; Mignon, 

2001, p.165). Ainsi, la demande formulée dans les années 1890 par quelques anciens élèves de l’école 

d’y créer une section commerciale de « tannerie » (facteur intentionnel d’évolution d’origine 

externe) n’a pas été acceptée par la direction car, à l’époque, celle-ci estimait que la mission 

historique de l’école était de former des négociants généralistes et non des spécialistes. C’est donc 

au nom de l’histoire de l’école (filtre interne) que cette initiative stratégique n’a pas vu le jour (p.535). 

Enfin, en complément des travaux de Mignon (1998 ; 2001) qui interprètent les processus 

stratégiques de pérennité organisationnelle comme découlant de forces exclusivement déterministes 

ou intentionnelles, j’ai pensé utile d’ajouter un troisième facteur d’évolution : les facteurs 

contingents. Il s’agit d’événements incertains, impondérables, et aléatoires entamant la capacité 

d’anticipation de l’organisation, tout en entachant la réplication des schémas d’interprétation 

habituels. Ces facteurs n’appartiennent pas aux contraintes ordinaires de fonctionnement de 

l’organisation. Ils s’imposent à elle et les acteurs de l’organisation n’ont pas de prise sur eux. 

Plusieurs exemples, empruntés à mon travail de thèse l’illustrent. Par exemple, les décès inopinés 

des dirigeants constituent un facteur contingent d’évolution de l’organisation, d’origine interne à 

celle-ci (p.241 de ma thèse). Les aléas de la conjoncture politique constituent également un facteur 

contingent d’évolution de l’organisation mais d’origine externe à celle-ci. Ils peuvent imposer l’arrêt 

de l’activité : la révolution parisienne de 1830 (pp.613-614 de ma thèse) comme la guerre franco-

prussienne de 1870-1871 (pp.627-628 de ma thèse) ont ainsi imposé un arrêt de l’activité de l’ESCP. 

Si cet arrêt n’a finalement été que temporaire c’est parce que les aléas qui en ont été à l’origine n’ont 

pas perduré dans le temps, mais aussi parce que l’école disposait des ressources humaines, 

financières et immobilières suffisantes pour survivre à une interruption temporaire de son activité. 
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Ces trois facteurs d’évolution de l’organisation – déterministes, intentionnels, contingents – 

s’expriment simultanément et s’influencent mutuellement dans l’histoire de l’organisation ; d’où la 

double flèche bleue ↔ représentée sur la figure 1. 

 

5.1.2. Le contenu des processus stratégiques de pérennité organisationnelle 

L’exercice stratégique du décideur consiste à s’immiscer dans le jeu des forces d’évolution en 

choisissant une stratégie possible. Face à ces incitations au changement pour l’organisation, plusieurs 

processus stratégiques de pérennité organisationnelle peuvent être observés (étape n°2 de la figure 

1). 

Le premier de ces processus est de nature réactive et peut être qualifié de « stratégie 

d’adaptation ». Il intervient quand le décideur adopte une stratégie parmi les options alternatives 

posées par les conditions immédiates de son activité. Les stratégies d’adaptation correspondent 

principalement à des changements incrémentaux. Il s’agit de processus adaptatifs continus 

d’interaction entre les différentes composantes de l’organisation (culture, identité, ressources, 

compétences, etc.) mais aussi avec les différentes composantes du couple 

organisation/environnement (positionnement concurrentiel, politiques partenariales, etc.). À ce titre, 

les processus d’apprentissage tiennent une place de choix dans les stratégies d’adaptation (Mignon, 

2001, p.160). Par exemple, c’est la participation des enseignants-chercheurs de l’ESCP aux 

dispositifs d’encadrement et d’évaluation des thèses de doctorat à l’université, à partir des années 

1980, qui a abouti à la constitution de connaissances et de compétences qui ont permis à l’école de 

lancer son propre Ph.D en 2003, puis de se faire habiliter à délivrer le diplôme national du doctorat 

en France en 2012 (chapitre 4 de ma thèse). 

Le deuxième de ces processus stratégiques de pérennité organisationnelle est de nature non-

réactive et peut être qualifié de « stratégie de pro-action ». Dans ce cas, le décideur participe à la 

définition de sa marge de manœuvre stratégique et crée lui-même l’événement par sa démarche. À 

ce titre, les stratégies de pro-action relèvent directement des facteurs intentionnels d’évolution et 

c’est pourquoi le schéma relit directement la cellule « stratégie de pro-action » à la cellule « facteurs 

intentionnels d’évolution » (voir la flèche jaune ↑ sur la figure 1). Les stratégies de pro-action 

témoignent du fait que la direction de l’organisation détient l’initiative du changement – 

contrairement aux stratégies d’adaptation où c’est l’environnement qui incite l’organisation à 

changer.  

Enfin, si la direction de l’organisation réagit aux facteurs d’évolution par un processus 

d’adaptation, et « pro-agit » également par un processus de construction d’elle-même et de son 

environnement, elle peut faire montre d’inertie à leur égard. À ce titre, l’inertie peut s’interpréter, 
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selon moi, comme un troisième processus stratégique de pérennité organisationnelle. Ainsi, face aux 

facteurs d’évolution précédemment mentionnés, la préservation de l’existant peut participer à la 

pérennité de l’organisation parce qu’elle joue un rôle de « garde-fou » pour freiner les initiatives 

stratégiques trop risquées. Pour autant, si les dirigeants doivent favoriser l’inertie, ils doivent prendre 

garde que cette dernière n’inhibe pas les transformations ni les ajustements indispensables à 

l’évolution de l’organisation. À ce titre, l’inertie est un processus ambivalent en termes de pérennité 

comme le montre mon étude. L’inertie peut, dans certains cas, apparaître sous la forme d’une 

crispation sur un état existant aux dépens d’une évolution qui pourrait être induite par le contexte ; 

et de ce fait provoquer la non-pérennité de l’organisation. Le cas de la division commerciale de 

l’École Polytechnique de Vienne (p.235 de ma thèse), en est l’illustration. Toutefois, l’inertie peut 

aussi contribuer à la pérennité organisationnelle en construisant l’apprentissage pour expérimenter 

de nouvelles voies (pp.540-547 de ma thèse). 

De ce fait, les processus stratégiques de pérennité organisationnelle se donnent à voir comme 

une succession de périodes d’évolutions incrémentales – incarnées par des stratégies d’adaptation – 

alternant avec des périodes d’inertie et ponctuées de ruptures stratégiques – matérialisées par des 

stratégies de pro-action. Mon travail enrichit les conclusions de Mignon (2001) en montrant que les 

stratégies de pro-action et/ou d’adaptation correspondent à des tournants stratégiques s’exprimant à 

travers des bifurcations ; ce qui n’est pas le cas des processus d’inertie. En effet, selon Danjou (1987, 

p.19), les bifurcations sont « des points décisifs de discontinuité qui orientent de manière irréversible 

l’évolution de l’entreprise ». Ces bifurcations constituent des moments critiques au cours desquels 

se joue la pérennité organisationnelle. Cet élément n’avait pas été mis en avant dans les études 

produites à ce jour par la littérature sur la pérennité organisationnelle. Enfin, mon étude de cas montre 

bien que les principaux processus stratégiques de pérennité sont des processus historiques dans le 

sens où ils ont une histoire. Ils ne naissent pas ex nihilo mais toujours dans un contexte ; ensuite, ils 

ne demeurent pas figés mais évoluent au cours du temps ; enfin parfois, ils disparaissent (pp.546-547 

de ma thèse). 

 

5.1.3. Les effets des processus stratégiques de pérennité organisationnelle 

Les processus stratégiques de pérennité organisationnelle ci-dessus mentionnés peuvent parvenir à 

assurer la pérennité organisationnelle, mais ils peuvent également échouer à préserver cette dernière. 

À cet égard, force est de reconnaître qu’il n’y a pas de recette infaillible. S’il n’est donc pas possible 

de garantir avec certitude le succès des processus stratégiques de pérennité stratégique, il existe des 

conditions qui favorisent ce dernier. Quelles sont-elles ? La littérature en gestion a montré que la 

pérennité de l’organisation quel que soit son type – pérennité de direction, pérennité de contrôle, 
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pérennité des activités ou pérennité organisationnelle – implique que cette dernière soit en mesure 

non seulement de survivre mais aussi de rebondir face aux modifications de ses conditions d’exercice 

(Mignon, 2001, p.167). À ces deux conditions, il faut en rajouter une troisième qui est spécifique à 

la pérennité organisationnelle : la continuité de l’identité organisationnelle dans le temps. La 

combinaison de ces trois conditions aboutit, selon moi, à aux moins quatre scénarios (étape n°3 de 

la figure 1) : 

 Le premier scénario (en rouge sur la figure 1) est celui où les dirigeants ne parviennent à 

satisfaire aucune des trois conditions, provoquant de ce fait la disparition de leur organisation. 

Tel a été le cas, par exemple, de l’École Supérieure de Commerce de Mulhouse (p.549 de ma 

thèse). 

 Le deuxième scénario (en rose sur la figure 1) correspond à la situation dans laquelle les 

dirigeants parviennent momentanément à assurer la survie de l’organisation mais ne sont pas 

en mesure de garantir le rebond stratégique, ni la continuité d’identité qui assureraient sa 

pérennité organisationnelle. Cette situation peut être illustrée avec le cas de l’Institut 

Supérieur de Commerce d’Anvers que j’ai présenté aux pages 382-383 de ma thèse. 

 Le troisième scénario (en jaune sur la figure 1) correspond à la situation dans laquelle les 

dirigeants de l’organisation parviennent à assurer la survie et le rebond de l’organisation. 

Toutefois, faute de préservation de l’identité, la pérennité organisationnelle n’est pas assurée. 

Ce genre de situation est particulièrement observable à l’occasion de certains changements 

organisationnels comme les fusions, les changements de nom, ou les changements 

d’emplacement géographique, qui sont susceptibles de faire perdre son identité à 

l’organisation. L’histoire du Centre de Perfectionnement aux Affaires (CPA), école de 

commerce créée en 1929 et dispensant des programmes de formation continue avant d’être 

fusionnée en 1999 au Groupe HEC pour en devenir le programme « Executive MBA », en 

est une illustration (voir le chapitre 8 de ma thèse). S’il y a bien eu pérennité des activités, il 

n’y a pas eu pérennité organisationnelle pour cette école. En effet, dans la mesure où son 

repositionnement stratégique impliquait sa labellisation en tant que programme du Groupe 

HEC, l’identité de cette école n’a pas été préservée.  

 Enfin, le quatrième scénario (en vert sur la figure 1) représente la situation dans laquelle les 

dirigeants de l’organisation parviennent à assurer cumulativement la survie de l’organisation, 

son rebond mais également la continuité de son identité. Cette situation est aujourd’hui 

incarnée par l’ESCP. Pour assurer la pérennité organisationnelle de l’école face aux facteurs 

d’évolution de nature déterministe, intentionnelle et contingente, les décideurs de 
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l’organisation ont mis en œuvre des processus stratégiques de pérennité sous la forme de 

stratégies d’adaptation ou de de stratégies de pro-action mais aussi, parfois, sous forme 

d’inertie. Ces processus doivent apporter aux trois facteurs d’évolution susmentionnés une 

réponse rapide et pertinente tout en préservant la continuité de l’identité de l’organisation 

dans le temps.  

Toutefois, la pérennité organisationnelle qui est obtenue à l’issue de ce processus n’est jamais 

acquise. Ainsi, nombre d’organisations pérennes par le passé – comme l’Institut Supérieur de 

Commerce d’Anvers (1852-1968) ou HEC-Jeunes Filles (1916-1975) ont disparu faute d’avoir été 

en mesure de répondre aux facteurs d’évolution ou de les avoir anticipés. C’est pourquoi l’écusson 

« pérennité » qui figure sur la figure 1 ne peut se lire que comme un état provisoire qui sera remis en 

cause à la prochaine manifestation des facteurs d’évolution ; d’où la flèche ↑ qui relie l’étape 3 du 

schéma à l’étape 1. 

 

 

5.2. Contributions méthodologiques – Jouer sur les échelles de temps pour renouveler le cadre de 

réflexion sur les processus stratégiques de pérennité organisationnelle 

Sur le plan méthodologique, ma thèse illustre que jouer sur les échelles de temps est utile pour le 

chercheur désireux de comprendre le fonctionnement des processus stratégiques de pérennité 

organisationnelle (voir le schéma ci-dessous). Comme j’ai eu l’occasion de le signaler en fin 

d’introduction générale (voir p.34 de ma thèse), la majorité des travaux dédiés au changement 

organisationnel selon une perspective de pérennité organisationnelle (Mignon, 2009 ; Maurand-

Valet, 2013 ; Amans, Mazars-Chapelon et Villesèque-Dubus, 2013 ; Eggrickx, 2013 ; Averseng, 

2013 ; Chapellier et Dupuy, 2013 ; Naro et Travaillé, 2013 ; Lagarde et Macombe, 2013) ont 

paradoxalement peu mobilisé les approches historiques. Ces dernières sont pourtant heuristiques car 

elles ouvrent des perspectives d’analyse au chercheur qui joue sur les échelles de temps. En effet, le 

jeu sur les échelles de temps lui permet d’analyser les aspects généalogiques et fonctionnels de ces 

processus (5.2.1.), d’illustrer les aspects déterministes et non-déterministes de ces processus (5.2.2.), 

de révéler leur historicité (5.2.3.) et, enfin, de renouveler les questionnements sur ces processus 

(5.2.4.). 
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Figure 2 : Contribution méthodologique de ma thèse – L’intérêt de jouer sur les échelles de 
temps pour réfléchir sur les processus stratégiques de pérennité organisationnelle. 
 

 

5.2.1. Analyser les aspects généalogiques et fonctionnels des processus stratégiques de pérennité 

organisationnelle 

Selon qu’un processus de pérennité est étudié sur une durée plus ou moins longue, il ne permettra 

pas au chercheur en stratégie de s’intéresser aux mêmes mécanismes. La perspective multiséculaire 

m’a permis, par exemple, de m’intéresser à la capacité organisationnelle de gouvernance à l’ESCP 

dans une perspective généalogique : le chapitre 3 de ma thèse m’a permis de m’intéresser au cycle 

de vie de cette capacité – sa formation et ses évolutions selon différents schémas proposés par Helfat 

et Peteraf (2003).  

De manière complémentaire, une perspective chronologique plus brève, comme celle que j’ai 

adoptée au chapitre 4 de ma thèse – en passant d’une étude sur deux siècles à une étude sur sept 

années –, m’a permis de m’intéresser à une capacité dynamique selon une perspective, non pas 

généalogique, mais fonctionnelle. En effet, en restreignant le cadre chronologique de l’étude j’ai pu 

apprécier plus finement les processus de fonctionnement de la capacité – comment elle identifie les 

opportunités et les menaces, comment elle les traite, commet elle modifie en conséquence les 

ressources organisationnelles. Ce degré de granularité ne m’aurait pas été accessible si j’avais 

conservé une approche d’analyse sur deux siècles. 
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5.2.2. Illustrer les aspects déterministes et non-déterministes des processus stratégiques de pérennité 

organisationnelle 

L’ampleur chronologique d’analyse permet d’illustrer concrètement comment les dépendances de 

sentier contraignent le développement de la stratégie au cours du temps. À ce titre, et conformément 

aux travaux de Chandler (1989a) et d’autres (Kipping et Cailluet, 2010), ma thèse illustre bien que 

la structure peut contraindre la stratégie dans la mesure où elle limite les mouvements stratégiques 

possibles. Durant la période 1905-1947, par exemple, la structure duale de l’école – qui était une 

école de commerce à la fois de niveau secondaire et de niveau dit « supérieur » – n’a pas permis à sa 

direction de construire une stratégie de focalisation comme HEC qui est parvenue à s’affirmer, avec 

le soutien de l’État qui lui reconnaît un 1923 un statut spécial, comme la meilleure école supérieure 

de commerce en France. En effet, les deux niveaux d’enseignement délivrés à l’ESCP à l’époque ont 

brouillé dans l’esprit du grand public le niveau d’instruction réel qui était dispensé à l’école ; et 

beaucoup se sont imaginés que celle-ci n’était plus une école supérieure de commerce (voir section 

3 de l’annexe 12 de ma thèse). En dépit des tentatives de la direction de l’école pour mettre un terme 

à cette confusion – le renommage des deux cycles de l’école en 1941 – ce n’est qu’avec la suppression 

du cycle d’enseignement secondaire en juin 1949 que la direction de l’école a pu envisager de se 

lancer dans une stratégie susceptible de concurrencer celle de HEC (voir section 4 de l’annexe 12 de 

ma thèse). Ce faisant, c’est bien la nature déterministe – via les dépendances de sentier – des 

processus stratégiques de pérennité organisationnelle qui est mise en lumière. 

De manière complémentaire, jouer sur les échelles de temps permet au chercheur travaillant 

sur les processus stratégiques de pérennité organisationnelle d’évaluer le caractère non-déterministe 

de ces processus. Par exemple, aborder le cycle de vie d’une capacité de l’organisation sur un horizon 

de deux siècles (chapitre 3 de ma thèse) plutôt que sur un horizon de trois ou sept années permet de 

constater la diversité des situations qui, en pratique, se présentent dans la vie de l’organisation. Mon 

chapitre 3 illustre ainsi qu’à une phase de maturité de la capacité peut succéder une nouvelle phase 

de développement ; ce qui remet en question la figuration « fléchée » du cycle de vie de la capacité 

proposée à ce jour (Helfat et Peteraf, 2003). De ce fait, il est quelque peu simplificateur de prédire 

que l’évolution d’une capacité s’organise en trois étapes successives de fondation, de développement 

et de maturité. Le caractère non-prédéterminé de la succession des étapes du cycle de vie de la 

capacité révèle, pour partie, la nature non-déterministe des processus stratégiques de pérennité 

organisationnelle. 
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5.2.3. Révéler l’historicité des processus stratégiques de pérennité organisationnelle 

Jouer sur les échelles de temps permet de révéler l’historicité des processus stratégiques de pérennité 

organisationnelle. Analyser comment la direction de l’ESCP a impliqué ses diverses parties 

prenantes dans la gestion de ses activités depuis le dix-neuvième siècle (chapitre 6 de ma thèse) m’a 

ainsi permis de constater que l’implication de toutes les parties prenantes dans la gestion des activités 

organisationnelles ne constitue pas un facteur intemporel de pérennité organisationnelle. En effet, 

pendant un siècle et demi (1819-1969), la direction de l’école n’a pas associé les enseignants, ni les 

élèves, ni même les diplômés à la gestion de ses activités : par exemple, la création des sections de 

spécialisation s’est effectuée à l’initiative de la seule direction de l’école qui n’a pas sollicité les avis 

des enseignants, ni des élèves, ni des diplômés. De même, les six changements de noms de l’école 

qui sont intervenus pendant cette période se sont toujours effectués sans consultation aucune des 

parties prenantes susmentionnées. Enfin, les premiers partenariats académiques conclus avec des 

établissements étrangers au début des années 1960 ont été menés par la seule direction de l’école 

sans véritable implication des parties prenantes susmentionnées… Ainsi, même si la direction de 

l’école n’a pas associé les enseignants, les élèves, ni les diplômés à la gestion des activités scolaires 

entre 1819 et 1969, l’école a pourtant perduré pendant toute cette période. Cela revient à constater 

que l’implication de toutes les parties prenantes dans la gestion des activités scolaires n’a pas été un 

facteur « historique » de pérennité organisationnelle.  

En revanche, depuis le dernier tiers du vingtième siècle, ce phénomène semble bien constituer 

un facteur « contemporain » de pérennité organisationnelle. En effet, la capacité des dirigeants de 

l’école à inclure ses parties prenantes dans la gestion de ses activités depuis 1969 – notamment via 

les réformes de sa gouvernance (chapitre 3 de ma thèse) – lui a permis d’évoluer jusqu’à aujourd’hui 

et a donc contribué à sa pérennité. La mise en lumière de cette historicité des processus stratégiques 

de pérennité organisationnelle n’est cependant possible que par un jeu sur les échelles de temps. 

C’est l’un des apports méthodologiques de ma thèse à l’égard de la littérature en gestion consacrée à 

la pérennité qui cherche généralement davantage à comprendre comment l’organisation assure 

aujourd’hui sa pérennité, plutôt que comment elle est parvenue à l’assurer jusqu’ici (Maurand-Valet, 

2013 ; Amans, Mazars-Chapelon et Villesèque-Dubus, 2013 ; Eggrickx, 2013 ; Averseng, 2013 ; 

Chapellier et Dupuy, 2013 ; Naro et Travaillé, 2013 ; Lagarde et Macombe, 2013 ; Mignon, 2001) ; 

position revenant à exclure la perspective historique de la réflexion sur le sujet. 

 

 

 

 



 

30 
 

 

5.2.4. Renouveler les questionnements sur les processus stratégiques de pérennité organisationnelle. 

Enfin, jouer sur les échelles de temps permet de dévoiler des champs de questionnements potentiels 

auxquels le chercheur en stratégie n’aurait pas forcément songé en commençant son travail. Le 

chapitre 2 de ma thèse, en particulier, a révélé qu’en abordant le concept de « groupes stratégiques » 

selon une perspective multiséculaire il est possible de faire émerger des questions nouvelles liant le 

concept de « groupes stratégiques » à la problématique des processus stratégiques de pérennité 

organisationnelle.  

L’élargissement de l’horizon temporel d’études permet au chercheur de suivre les 

mouvements intra et intergroupes successifs de manière itérative (passage d’un établissement de 

formation d’un premier groupe stratégique à un deuxième, puis à un troisième, etc.). En suivant sur 

la longue durée plusieurs organisations, cet élargissement de l’horizon temporel permet d’identifier, 

comme je l’ai fait à la fin du chapitre 2, plusieurs types de trajectoires de pérennité au sein d’un 

secteur donné. Ce faisant, des questions nouvelles émergent précisément du fait de la logique 

longitudinale adoptée. Existe-t-il un lien entre la pérennité d’une organisation dans un secteur donné 

et sa capacité à procéder à des changements de groupes stratégiques de manière itérative ? Plus une 

organisation procèderait à des mouvements intra et intergroupes stratégiques au cours du temps, plus 

serait-elle susceptible d’assurer sa pérennité ? Inversement, moins elle changerait, moins serait-elle 

susceptible d’assurer sa pérennité ? 

 

5.3. Contributions empiriques – Restituer l’histoire de la plus ancienne école de commerce encore 

en activité au monde et réexaminer les origines de son secteur 

Sur le plan empirique, ma réflexion m’a permis de faire émerger des faits qui avaient parfois été 

oubliés ou négligés et qui, remis en perspective, font sens pour constituer des connaissances critiques 

sur une histoire supposément connue. La contribution empirique de mon travail consiste ainsi 

principalement en la reconstitution de l’histoire de l’ESCP de manière continue depuis 1819.  

Mon travail a également contribué à mieux éclairer l’histoire du secteur de l’enseignement 

supérieur de la gestion sur deux siècles. Au cours de mes recherches, j’ai tenté de restituer une vision 

stratégique et synthétique de ce secteur depuis le dix-neuvième siècle (chapitres 1 et 2). Cette vision 

manquait à ce jour dans la mesure où les auteurs ayant travaillé sur ce sujet de manière longitudinale 

avaient privilégié ou bien des perspectives chronologiques d’envergure plus restreinte ou bien des 

périmètres plus étroits. J’ai également exhumé un phénomène passionnant qui jusque-là avait 

largement été sous-étudié : celui des écoles polytechniques avec section commerciale (chapitres 1 et 

2 de ma thèse). De ce fait, mes travaux ont contribué à la littérature sur l’histoire de l’enseignement 
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commercial en Europe en remettant à jour l’une de ses origines injustement oubliées : l’histoire de 

l’enseignement commercial au dix-neuvième siècle ne commence pas uniquement avec les écoles de 

commerce, ni avec les facultés de commerce, mais aussi avec les écoles polytechniques dotées de 

divisions commerciales. Ce travail de restitution empirique intéresse le chercheur désireux de 

comprendre les mécanismes de pérennité organisationnelle car il met en lumière un type 

d’organisations longtemps oubliées qui ont été, pour beaucoup, pérennes au dix-neuvième siècle et 

au début du vingtième siècle avant de disparaître. Si la concurrence des écoles de commerce constitue 

une hypothèse vraisemblable pour expliquer la disparition de ces divisions commerciales intégrées 

dans les écoles polytechniques, de futurs travaux sont à envisager pour identifier les autres facteurs 

de non-pérennité qui ont conduit à la fermeture de ces acteurs de l’enseignement commercial. 

 

 

6. Limites de ma thèse et perspectives pour de futures recherches 

Ma thèse n’est qu’une étape d’un processus de recherche que j’espère avoir l’occasion de poursuivre. 

À cet égard, il s’agit d’un travail forcément incomplet et porteur de plusieurs limites. Ces dernières 

constituent autant de pistes de réflexion pour des recherches ultérieures.  

L’une des principales consisterait à compléter mon approche de type organisationnel par une 

grille de lecture de type institutionnel. En effet, mon travail a emprunté une grille de lecture de type 

organisationnel exclusivement. Ce choix, qui a été justifié dans ma méthodologie (p.127 de ma 

thèse), m’a conduit à délaisser volontairement les perspectives institutionnaliste et néo-

institutionnaliste. Ce type de lectures me semble devoir être envisagé pour de prochains travaux sur 

les processus stratégiques de pérennité organisationnelle. L’adoption de ces grilles de lecture mettrait 

davantage en lumière comment l’organisation, en tant qu’institution pérenne, crée puis transforme 

au cours du temps ses règles, ses normes et ses liens sociaux (Livian, 2008). Ces grilles pourraient 

se révéler d’autant plus pertinentes pour étudier le cas de l’ESCP que cette école fait partie des 

pionnières en Europe et que la littérature sur le sujet admet généralement que les créations 

d’organisations pionnières représentent de véritables projets d’institutionnalisation (Krauss, 2009). 

En outre, parce que l’institution est aussi un système symbolique générateur de mythes (Enriquez, 

2003), l’adoption d’une grille de lecture (néo)-institutionnaliste permettrait de prolonger la réflexion 

en montrant comment la mémoire collective – s’exprimant par les mythes, les rites, les héros, les 

sagas – permet d’assurer la continuité de l’organisation/institution dans le temps long. 

Enfin, la dernière perspective de recherche s’articule autour de la mort des organisations. Si 

cette problématique constitue le négatif – au sens photographique du terme – de la problématique 
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que j’ai cherché à étudier ici sous l’angle stratégique, il n’est cependant pas certain qu’il suffise 

d’inverser les éléments de réponse que j’ai proposés en conclusion pour répondre à la question des 

causes et des modalités de la mort des organisations. En effet, si la pérennité organisationnelle peut 

se concevoir comme un processus stratégique, c’est-à-dire comme un processus non-fortuit, 

pilotable, visant à « modifier les conditions d’insertion de la firme dans son environnement » (Lorino 

et Tarondeau, 2006, p.317), est-ce également le cas de la mort des organisations ? Je n’en suis, à titre 

personnel, pas certain dans la mesure où la mort des organisations me paraît devoir demeurer a priori 

étrangère au travail premier des stratèges : ces derniers ont pour vocation d’œuvrer au développement 

des organisations et non d’accompagner leur trépas, même si ce dernier peut être une conséquence 

directe de leur action comme de leur inaction. En d’autres termes, le stratège ne saurait être vu, 

fondamentalement, comme un liquidateur, amiable ou judiciaire.  Toutefois, il ne s’agit que d’une 

position personnelle sur laquelle je suis prêt à être contredit. En outre, s’il est possible de répondre à 

la question de la mortalité des organisations en l’abordant de manière quantitative – combien 

d’organisations meurent chaque année ? – le rôle du chercheur en gestion est également de l’aborder 

en des termes plus qualitatifs – pourquoi et comment meurent les organisations ? De Geus (1997, 

p.244) évoque le « suicide de l’organisation » comme événement théoriquement possible mais, selon 

lui, empiriquement très rarement illustré. Bien qu’il ne fournisse aucun exemple de cette situation, 

certains décideurs parfois « torpillent », pour des raisons diverses, leur organisation, notamment dans 

le cas de la faillite volontaire ou dans le cas de la dissolution volontaire par les associés. Si cette 

situation peut, par anthropomorphisme, être qualifiée, comme le fait De Geus (1997), de « suicide » 

de l’organisation, pourquoi ne pas filer la métaphore en évoquant d’autres modalités de morts 

d’organisations (par vieillesse, par maladie, par accident, par assassinat, etc.) ? Pour explorer plus 

avant cette voie de recherche, je pense indispensable d’y associer des chercheurs issus d’autres 

sciences sociales que la gestion ; et notamment des anthropologues, des sociologues, des philosophes, 

des psychologues et, bien sûr, des historiens. Aborder la problématique de la mort des organisations 

de manière historique, c’est aussi se pencher sur le passé d’objets défunts à partir de documents 

d’archives qu’il faut savoir contextualiser pour mieux les interpréter. 
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